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Les certificats d’économies d’énergie :
CEE, ou en est-on ?

Pour mémoire : 3 périodes
- 2006 — 2009 : Objectifs de 54 TWH Cumac (objectifs atteints)
- 2009 — 2012 : Objectifs fixés a 345 TWH soit plus de 6 fois
supérieurs a la premiére période
- 2012 — 2015 : Objectifs a définir

De nouveaux obligés : Collectivités locales et vendeurs de carburants

Toujours pas de decret d'application du CPE (Contrat de Performance
Energétique) ?
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